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ACCORD ,CLATIF AU SmG~ D__ LA BA,NQlJE AFRIC;'INE D": DEVELOPPEI:'iENT

APERCU vb SES PRPICUES DIlliCTEURS ET AVANT-PROJET JL1'JNOTE

(prepare par Ie Secretaire executif)

I. INTRODUCTION

1•
-y

Far Sa resolutlon 3, Ie Conference des fuitistres des finances a

confie au Comite des Neuf les travaux preparatoires en vue de l'etablissement

de la iJanque africaine de develcppement et lui a demande de rediger notamment

un projet d'accard relatif au siege de la Banque.

2. Le Comite, lors de sa premi~re session tenue Ie 3 aofit 1963 a Khartoum,

a demande au Secretaire ex6cutif de reunir et d'assembler la docum~ntation et

les donnees st:r les acc erds conclus par d 'autre organisations

Lnt er-na t i oua'l ee au sujet de leur si;'~e, de f'o rmu'Le r quelques principes direc­

teurs que Ie Comite pourrait adorter et a'indiquer les principaux elements

qui, d'apres l'experience acquise et compte tenu du caractore de la Banque

af r i ca i ne de develop~ ement, devraient consti tuer l' Accord relatif au siege.

3. Four donler suite a Gette demaClde; Ie Secretaire executif a prepare un

do cumen t de trava:bl (::;/C;.14/JiJl'/29) que Le Com.i t e des Neuf a examine a sa

deux i e.me session, tenue i. Adcis-Abeba du 14 au 18 decembr-a 1:;63. Lors de ce t ce

session, Ie Comite a charge Ie Secretaire executif de preparer, a partir du

document de travail at en fonction des echanges Qe vues auxquels il venait

de }roceder, Ie projet d'un accord relatif au siege de la Banque.

y Resolution 3 sur les travaux preparato±tes en vue de l'etablissement de
la 2anque africaine de developpement, adoptee par la Conference a sa
seance p10ni~re de clBture, Ie 4 aout 1963, a Khartoum.
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4. Le present document, en consequence, a) esquisse Ie rOle qu'un accord

relatif au siege doit jouer dans Ie cadre general des immunites, exemptions

et privileges de la Banque africaine de developpement, b) formule les princi­

pes qui devraient regir la negociatioD et enum"re les elements fondamentaux

de l'accord; c) renferme en annexe l'avant-projet annote d'un accord relatif

au siege de la BAD (par r-apj.c r t au documerrt de travail E/CN.14/AJJB/29, les

paragraphes 5 a 12 ont etS xemanies et les au t r es sont nouveaux).

-,.------------------------------------------·-11 I
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II. r",INCIl ES DIRI:CTf:URS

Role de l'Accord relatif au 8ivge

). II convient de rappeler que l' Accord portant cria.t i on de la Banque

africaine de d oveLoppeme n t lui-meme confere a 101 Banque - afLl qu' elle puisse

a~teilldre Bar ob~ectif at exercer les fOGctions qui l~i sont confi~es - la

perso_.nalite internationale plaine et enti8TC, Ie pouvoir de conclure des

acco:cds irlternationaU)( at ce r-ta ine s .imuun.i tes, exemptions at privileges

definis dans leurs gr~ndes lignes au chapitre VII, ~rticlec 50 a 51. Ces

articles stipulent notamment l'iwmunite de juridiction et"d'intervention de

la part du pruvo i r execut i r et legislatif; I' inviolabili t~ des biens, avo a r s

et archives d" la Lanque j l'exemption de restrictions, reblementations et

morat.o i r-as financiers; les imr..uni tee, exemptions at privilE-ges "perso_-1nelstl

ac .orde s aux go uv..r-neur-a , aux administrateurs, a leurs suj.p.l eant e , aux

fonctionnaires et aux agents de la Banque; l'excnerati~, de l'impot sue les

emoluments verses par la Banque at, plus important encore l'exoneration de

tout impot sur les obligations 8t valeurs emlses par la ~anquG, etc. Ce

statut et CBS immunitCs, exemptions et privileges doivent etre accordes a la

l'anque sur Le territoilJ2 de cllaque ~tat membre (Article 50).

6. Ltobligation internationa.ls .i'octroj~r ~ La Banque c e rE.bime privi-

legie est r mpos ee par l' Accord portant creaticn de la Banque africaine de

developpeMent a tous lee ~tats memb 8S, y cGMpris l'~tdt hate, car les

operations et ac t.z vi t ce de la banque pe uve n t _-JD drcit s t e t.e ndr-e , et se10.1

t oute bJPothlise, sl3tendront dans la p'ra t a que b. taus les Etats metsbr-e s , S il

faut etablir uri accord corapl er.en t aa z-e B. l' Ln t.ent i c n de l' Etat hete, c ' est ClU8

materiellement, 1813 batimoants 1St loca'....LX du Sivb8 de la 3anquc seront situes

sur son t e r ri t o.i r'e , or 8St Ib. et clast dt: 1& que 1G ..- sc_vices de la Eanque

ollereront; des fonds impo:.c·tants de 10.. BAD, Y, serant de tenus , geI'es s t employeD 9

Ls s adrn n i s t ru tcur-e et ~eurs suppl earrts pourront y r-ea i de i, tandis que la

direction et les membre s du per s o.rne I Le devront par a i lleurs, les gouverneurs

et leurs suppleants, ainsi Que de nombreux consultants, SXp6rts et autres

visi teurs officiels pr-over.an t de pays membr-es ou non rembr'e s d o i ve o t avoir

ac cc s au Si<o.€:;8 e t pouvo i r- faire ~ventuellei;'lent lIe ccurt s sejows dans llE"t£;,t

hllte.
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Tous CGS imperatifs et ceux qui en decQulent font une obli~ation ~ la

Banqu8 et au Gouvernement de l':tat hete de preciser et de Qsfinir dans Ie

d8tail leurs Jroits et leurs devoirs ~utuels en la matiJre; afln que les

affaires de la "3~lnque pu i s s en t etre Ol'f,U.nisS8S at co ndui teo sans ericombr-e ,

que La d i r-ec t i on de la :3anque et Lers autori tes de l'.~tat !lBte pua s s ent

collaborer ;,,>rmonieusement et avec une pleine efficaci t6 et que I' Btat !lBte

soit garanti contre tout abus et toute ingerence injustifice dans Ie maintien

de l'ordre public sur son propre territoire.

7. La formule qui repond Ie mieux aces exigenccs est c811e d'un accord

::celatif :.1U siege, COLl,. e 8 1 intl tulera, dans la sui te d a ce docwnent, pour plus

de concision,"l'Accord entre la BanCJ.ue africaine de dEiveloppement et Ie

Gouvernement hate relatif au siege cee la Banque". Un accord de cette nature

devrait prendre pour base los JisposiGions cOl'respondantes de l'Accord portant

creation de La Banque africaine J.8 d&veloppement, ~.recisees, adap t ees et

dbvelopp~es en fonction des beaoins de la Eanque, sur Ie modele Ces accords

rel~tiis aux sieg'es conclus par d' au t r-e s orcanisatiofJJ int'::,nEltionales ..

8. Los accords existants rEi lementent ilotamment les sujets su.ivants

a) pouvoir et autorite sur Ie si~gei b) respect d s lois et maintien de

1'0 dre PUbl,lC cJ.ans l'enceinto >iu siE-Ge~ c) juridictiorl; d) facilites

financierf.?s; e) c cnn.ruri i c at i.on e et i.r-ane po r t.s ; r ) ac cc s e t. r-e.s i deno e , G) rt-(..lef.i

concernant les iffiI;;,unites 1 exempt..Lons. e t p:::'ivil<,ge8 UU per s onrieL; h) exemp tc ona

fiscales; i) services v~bl:_cs et J'utilit ~ub]:que, etc. lIs traitent en

ou t.» de questions p.l ua t echn i qve s r me.canLarac Qestlne au rtl~leF,ent des

differends, consultations ent~e les ~arties, accords additionnels, d~finiti0n

des tarmes emplo;&s, etc. Des olau~es sf60iales concernant, Ie cas ech§ant,

Ie siege provisolre de l'orbanisationc internationale in~ere2see. On peut

ajouter que Le document cLJ base qui. d efi.n i tIes imrJluni t e.s , exemptions et

prIvilt:G8s en c;eneral, et 1 t _·...ccord ro La t i f au sL.;:ge, aont cOl1sideras, :J.,U taut

Que possible, comme compLemerrt a.i r-es , sa~ls que l' un lJ'.liSS8 lind te1.-' les effeta

de l'autre.

________________________________________It'
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Principes de la negociation

9. La Banque, ainsi que le proclame le preambulc de l' Accord portant

creation de la BAD, est une "insti t.u t i on f i nanc i cr e commune it tous les

pays africains", dont l'etatlissement est destine it renforcer la solidarite

africaine. 11 est perr.J:·'s d' e s compt er' Aue le Oouvernamen t h~ te abordera dans

cet esprit 18s prob10mes que l'Accord relatif au siege est destine a resoudre.

Certains des lements siGnal s u ce propos au paragraphe 6 ci-dessus laissent

entrevoir les avantages q,ue, directement OLl indirectement, I.' Etat hotepeut

tirer sur le plan economique de la presence .e la Banque. Ce facteur lui

ause i , ne manquera pas d' influencer l' atti tude du Couve i-nemerrt hilte au COllI'S

de la negociation. Le Gouvernement hilte aussi bien que la Bar;que se rc,c.2:'ant

compte qu'un refus d'accorder certaines exemptions ou privileges risquerait

non seulement de compromettre l'elficacite generale des operations de la

Banque, mais encore d'aboutir a detourner lnvolontairement de l'usage auquel

ils etaientaffect&s, d.es fonds destines au deVeloppement lJethodique et au

progres social des Etats membres de la Banque.

10. En fait, ces consideratioC1s semblent it tel point decisives et impera-

tives que l'on peut affirmer ce qui suit:

a) Tout d'abord, pour choisir l'emplacement du si~ge de la Banque

(Art. 39 (1»,le Conseil ~es gouverneurs devrait tenir compte,

entre autres cri t\.res, de la vo Lorrt e texpr-Lme e sans equivoque par

le Gouvernement hote eventuel, d'appliquer sur-le-champ (Art. 50)

les dispositions appropriees de l'Accord portant creation de la

Banque africaine de developpement et de conclure avec la Banque,

sans delai excessif, un accord relatif au sivge, Qui conferera a
la .:3anque 1e3 t rnmun.i tes, exemp t i one et privileges conf'o rme s' aux

normes fixes.3 par les accords d.e merne nature que d I autres c",rgani'­

sations internationales ant conclus, en outre,

b) la Banque etant une institution africiline, le Gouvernement hilte

devrai tse mc nt eer d i s p.is e , tant dans l' Accord relatif au siee-e

que. dans la pratique, a ac.order a la Banque, a ses gouverneurs

et administrateurs, iJ. son President, it ses fonctionnaires et a
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ses agents, etc., tQutes les immunites, exemptions et privileges

qulil concede aux autres organisations internationales ou a leurs

fonctionnaires et que la BanClue peut legitimement revendiquer pour

atteindre son but et remplir ses fonations.

11. A ce yropos, peut-~tre convient-il de rappeler les concepts fondamen­

taux sur lesCluels doit reposer Ie sJsteme des immunites, exemptions et privi­

leges dont la Banque benecifiera. Ces avantages sont accordes, comme Ie

precise l'Article 59 de l'Accord portant creation de la Banque africaine de

developpement, dans l'inter~t de celle-oi, et non pas d'un Etat memebre en

particulier au d'une categorie de personnes. C'est la personnalite internatio­

na.I e de la Banque et son car-e.c t.er-e d ' insti tution cor.u.une a taus les paye

~fricains (Preambule, ArtR.38 et 50) qui justifient la reconnaissance et Ie

reSpect de CeS avantages par les autorites de l'~tat h6te, ~n dehor.s de toutes

18s considerations d'ordre politique Cl~i pourraient a un moment donne

exercer une influence sur Bes relations avec un Etat memebre au non membre
• I

ou aveC une organisation internationale.~Le seul juge des avantages dont

el1e a besoin en ce qui concerne les immuni t es , exempt __ ons et privileges qui

lui sont accordbs, ce doit etTe la BanClue elle-meme.

12. Cependant, ni CGS remarques ni les principes directeurs de la negocia­

tlon enonces au paragraphe 10 ,,'ant pour but de suggerer que la Banque devrait

en conseQuence, jouir d'un rebime privilcgie unilateral qui ~isQuerait de

troubler l'ordre publ~c ou d'exercer une influence defavorable sur la situa­

tion eCbnomi~ue et sociale d8 l'Etat hBte. Si l'on analyse la teneur du pro­

jet d'accord relatif au Si2€.'e qui figure ci-apr~ en armoxe , on verra qu'il

definit l2s ~ouvoirs et l'autorite que la Banque exercera sur Ie siege,tn

m~me temps ClU'il reaffirLe les l8sponsabilites qui incombent au Gouvernement

hote d'ass;-lrer Le respect d es lois et Le maintien de IlardI'8 public dans

l'enceinte du siege. A mains de stipulation expresse, les lois de l'Etat hBte

u De meme, l'Accord relatif au Siege des jations Unies indique expressement
Clue les dispositions qui regissent l'acces au Sidge "s'appliQueront <J.uelles
que sO:).i!nt les relations 3xistanc entre les gouvernements dont reI event les
perso;nes mentionnees ••• et Ie Gouvernement des Etats-Unis" (s.12).
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continuent a s'appliquer dans cette enceinte (arts. 2 a 4). L'exemption de

toutes mesures restrictives relatives a l'immigration et de formalites'd'enre­

gistrement des etrangers ne dispense pas les personnes qui en benefioient de

1 'obligation de produire des pieoes d'identite (art. 6). D'une maniere generale

la BanquB s'engage a oollaborer sans reserve aveo les autorites de l'Btat hete,

en vue de faoiliter la bonne administration de la justioe et Ie respeot des

lois nationales et de prevenir tout abus (art. 20). La Banque a Ie devoir,

dans le oas ou l' immuni te de juridiotion entraverai t le oours de, la justioe

et peut-~tre levee sans leser les interets de la Banque, de renonoer a oette

im~unite pour l'un de ses fonotionnaires (art. 19). Bnfin, dans oertains oas,

les exemptions et privileges "personnels" ne peuvent IHre revendiques par la

Banque au benefice des fonotionnaires qui sont ressortissants de l'Etat hbte

(arts. 15 e t 16).

I.e ohoix du fli<1e;.e et Ie projd d 'aooord

13. C'est en fonction de ces oonsiderations primordiales que Ie projet

d'aooord, reproduit ci-apres en annexe a ete redige. Le projet suit, dans

l'ensemble, les dispositions oorrespondantes des aooords relatifs aux sieges

de l'Organisation des Nations Unies, de la FAO, de l'OACI et de l'UNESCO, qui

sont typiques des aooords relatifs aux sieges de la plupart des organisations

internationales, qu'elles appartiennent ou non au systeme des Nations Unies.

Les dispositions du projet ont evidemment ete adaptees a eelles de l'Aceord

BAD et aux besoins particuliers de la Banque.

14. II est dono suggere que, lorsque Ie Conseil des gouverneurs se sera

prononee sur llemplacement du siege de la Banque (Aooord BAD, Art. 39), la

Banque et le Gouvernement h8te aoceptent de concert le projet comme base de

negociation en vue de conolure un aooord satisfaisant ayant trait au siege

de la Banque.lI

11 Voir la resolution citee dans Ie Preambule de l'Aooord FAO.
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15. Cependant, outre les amendements precis que Le vConrite des Neui'.. ou Ie

Conseil des gouverneurs pourrai t juger necessaire d' appo r-t e r- au projet,. le

texte devra peut-etre subir d' autres mod i f i cat i o.is' pour' tenir compte des' c: 1'­

constances dans lesquelles le siJge de la Banque sera effectiveruent instal, e

et du systeme juridique de l' ~tat hote. Cet t;e possibili te appeLLe trois s eri es

de consider~tions.

16. En premier lieu, si l~ . _1 .~ _ :00

permanent ,:'e la Banqus ne sont p8'O immediatement d i s j crri b.l ee , la Banque s eia

obligee d'install"r un siege provuoire soit sur le territoire du futur Et,it

hate, s~i t sur celui ct.' un autre Etat membre( l' absence de facili tes' immedi3-­

t emerrt d i aponL'cl e s pour les f'on c t i orma'i r-e s de :a Ilanque peut cr-Sor une s i. t,lu,­

tion analogue). En ce cas, la Zanque devrait conclure avec le Gouvernement

interesse un arrangec.ent provisoire concernant le siege provisoire; dans cet

instrument, il f'aud r-ai t apparemr..errt d.'ofinir 1e .si.e ge .provlsoire et declarer

que toutes les d..apositions du projet d'accord, agree comme base Je negoci"t"on

en vue de conclure un accord satisfaisant ayant t_ait au sie;36 de la :B·anQU(:~

auront plein effet en ce qui concerne le siege provisoire, a l'eAceptlon de

oelles qu). se rap);orteraient directement et exclusivement au siege permane)7

Cet arrangElJl-ent provisoire devrai t etre s i gne aussi tot :a deci'sion prise, ,. ''-''')

l'assentiment du Gouvernement memb'o . interesse, d'installer un siege provi­

soire sur son terri toire; il devrai t entrer en vil:~;ueur a 'la .:l~te de' "sa sig:n_~­

ture et rester en vigueur jusqu'a ce que la BanQue ait cesse d'utiliser le

siege provisoire.~

17. En second lieu, pour donner sui te a une offre fai te (coime il y [
lieu dele ~uP?user) par le futur Gouvernement hote et acceptee par ra ZanQuo

oelle-ci acquerra, pour les utilise£ au moinL Qussi longtemps que son' sibg0

y sera ans t al Le , un t.er r.vin date"iDlne avec des batiments, des cons t r-uc t i onc

Voir Accord Siege urovisoire ONU, Art.II

~Ibwdem, Art.V; voir aussi lIArrang8~?'.~ provisoire sur les privileges eL
immunites de l'Orsani~ation des Nations Unies conclu entre le Secretairc
general et le Conseil fed~ral suisse, les 11 Juin / 1e£ juilJet 1~46,s. ~e .

....,.-------------------------------------------··-'If·'
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et des installations. Cette transactIon, sur la~uelle se fond .a la decisLon

de la Ban~ue d'installer le siege sur le territoiTB du futur Etat hOte,

s'effectuera SOllS forme d'un acta juridiqu8 (par exemple, une cession OU un

bail) distincL de l'Accord relatif au siege.

L'acte delimiter& le terrain et decrira les b~timents, construc~ions

et installations vises, ainsi que la '1atclre d s droits "e la Banque sur eux;

il definira les ob11bations des deux parties (par exemple, entree en ~ossession,

" . . ) V
instal~at~on, ~2pens8s alferentes~ entretien at reparatlons •

de l'operation par la~uelle

~ui constitueront BOn siege

18. En troisieDl8 lieu, par consequent, Le t e.r t e 0_efinltif de L' Acoor-d rela-

tif au si.Jge de, enG.l'a de la natu.:e at cJ.'3S details

la Banque acque i-ra le terrain,les batiments,etc.,

au depart 3.J De rr,eme, certains trai ts particuliers du systo",e juridi'lue en

vi"ueur c.ans le futur i;tat h·~te en t r-a.in er on t peut-iet"e d' au t r es adu i tifs ou

ameridet.e rrt s au :f'Tojet d'accorJ.. au cours cle la n e ociation; il pour-ra s'agir

U.e la legislatIon en matiere de securite sociale, du statut juridi~ue de la

succeSSIon d'un fonctioDnaire ~e la Bcin~ue qui decede d&DS l'Etat hOte, des

r'~gles relatives a l'immatriculation '~8S vehicules automc b'i Les j e t c ,

1c
~. Sous reserve des cons Lderz t i ons &noncees aux paragraphes 16 a. 18 ci-

dessus et, naturellewent, de toute2 autres modifications que le Comite des

Neuf ou le Co~seil des gouverneurs pourrait sQuhaiter y ap~orter, il est

suggere Clue Le projet el'itlstrw..ent reprodc.i t ci-aprcls en annexe consti tue une

base us negociation ~our la conclusion d un accord relatif au siege, en ce

sens que :. G 8odifications ~c cs texte ne devraient ~tre a~ffiises que dans la

mesure ou elles seraient n e c e s s a i z-es a 11 appl r c.a t Lo o oz-do.mee et efficace de

ses di sj.o s i ti)L. J .,e fond. 11 est de t I interet de la Banque que les deux parties

a 10.. neg,)ciatiol1 cornpre nue n t bien et suivent 183 principes directeurs exposes

aux par-ar.r-aphe s )I et 10 ci-:iessus.

~ Voir, par exemple, Accord addi,ionnel ~ l'Accord entre l'Agence inte~na­
tionale.Le I' energie a t oru que et la Republique aut.r i.ch.i enne r eLe.t.Lf au
siege de l'Agence, sig~e Ie 3 juin 1958.

~Voir, par exeill~le, Accord FAO,ss.2 a 4, deuxieme considsrant du ~ :eambule
et Art. 2 'L 1 I Accord de 1 'UI1ESCO.
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20. On~ peut done envisager Qu'avant Que Ie Conscil.des gouverneurs ne se

prononc.e sur l' emplacement du siege en application de l' Art. 39 de I' Accord

BAD, il devrait s'assurer que le Gouvernement hete even,uel se declare pret

et dis;~ose b., conolure avec la Banque, sans d e La'i exce s aLf , un accord relatif

au siege qui accorde & la Banque des immunites, exemptions et prlvileg~s

conformes aux normeS definies dans le projet d'accord reproduit en annexa

(vo r pa.ra[;T·a,j,le 10 a) ci-dessus): S I il on est aans i , Le- Conseil dell gouvez-neur-e­

pour-r-at t , ,:ans la d~cision Qu'il pcu. ra juger o..portun d' aC:.o;ter, en rappelant

la c\eca1ratior, faite par Le Cc uve rziemen t hete eventuel:

a) ap..r-ouve r lec\it projet d t i nat.r-ume.rt, cornme base de nego c i a t i.on d'un

accod avec le Gouvernerncnt hote re1atif au s i c ge de la Banque ;

b) accGpt-o:r, sous reserve de la concl usd on d'Wl -tel a~qo..L'd, conforcie­

raen t aux no riae s defini~s dans Le; projet j,' instr.ument en.CJ.ucs.'tio!'! :

l'offre faite '" la Banque par le Gouvernement hote d'un terrain sis

sur son terrltoire, ou serait installe le si~ge ue la Banque,

c) prier Ie PresiQent de negocier un tel accord en consequence at

Le SOUlJ.j8t "1'8 au Conseil des gouverneurs aux fins de r,atification ~

de
j)

•

11 convient d'ajouter que, conformement a l'Art. 32 b) de l'Accord BAD, le

President consultera le Conseil d'ad~inistration au cours des negociations

avec le Ccuverne. .. s n t hote.

·1JVoir la resolution ci tee dans le Pr-eambu.le cl l' Accord FAO.

-~ ...__"'If I
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DE Dl~VSLOPPBI\'iEITT

COl1SIDE:":llH'r que Le Gonseil de s couverneurs de la :;',anque af r i ca i ne de develop­

pernen t a d ec i.d e , lors de sa :t:r'eflli8,re as s es.b.l ee tenu4 a.o.....• a •• ~ •• Le ••••••

1964, de fixer Le siege de La Banque Clans 1 'Etat llote),

GONSIl!E~A')T que Le Gouvernement (de 1 'J::tat hote a ccnced e , et que La Banque

af~icain:e de developlcement a ac c ept e , par un acte signe'le ..........•..• 1964,

Ie droit d'usage et u'accupatioi1 permanents sur les terrains, bQtiments~ autres

constructions at installations ~~linis ~ dud i t, acte),

DJ;;SIHEUX ,"e re[;ler par Le present Accord les que s t i cns relatives a I' etablis­

sement du siege de la Banque afric~ine de d6veloppement et de cO~jpleter,

d' adapter et de developper a cet egard Le s disposi "Lions pe r t , nentes de l' AC';'''1

portant creation de la Ban'lue africaine de ~2velovvement aU'lueI Ie Gouvernement

(de I'Etat hotel est partie) et

RAFPELAHT que la Banque af r a c i i ne cie devel'JPfement est l4"18 insti.tution fin<':'l1­

c i er-e cornn.une a tous 18S pays af r Lc a.ins ,

SONT CONVE~U3 de ce qui sliit :

Notes

1. La Banque concI ura I' Accord relatif au si'ege dans I' exercice de La
capacite qufelle posseds~ pOUT pouvo r atteindre son but et exercer les fonc­
tions qui lui sont ccrif i c e s , rIe "conclure des accords ave . I e s Etats membres
et les Etats non r.erubr-o s , a i no i qU I3.V8C d ' aut r-e s organisations Lnto rna.t Lona'l e s "

,(;.ccord lJ,j.jJ, Art·"50). l'Accord relatif au sie,:e n'entre pas uans La ca t egor i.e
des "accord3.... . de car-ac t e r-e generlil ll dont l a conclusion doi t etre
autor i s ee pal' Le Conseil eLf; gouverneurs, en aplication de I'A~2:; (2) (0)
de 1 ',Aocol>d JAD; e t an t donne toutafois L' i mj-o r uanc e au' il r~resente pour -t t 'we,­
qir de La Banquc , 10 Consoil d'allt:inistr::tticL voudra pnut-~trvlo sO=cttl'Cl
pour a1=Jl)rot)t.l,ti~'n .......u Coriae i I des gouve rneur-s .. L' Ac co rd r-oi a t r r au Si~g8 tlevrd
etre s i gne par I.o J:r~~3ident de la Banque en qual Lte jo rc:}.resentant 19f;al de
ce t t o institutjO·:-l (rlccorci =-~ ..'lD, Art.37 (3), vo i r &. cet CgarJ La cLau ae finale.
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2; Conformement" L' Ar-t , 39 Q8 l'Accord DAD, il est que s t i on dans 1e
t8.);:.te an€lais ::"'8 ll:tccord relatii' au siege, non pas du " Ile adquarte r-s !", mai s
du"principa1 \Jffice" de 18 ::"nllue. Ce t t e expression en;p1oyee pal' la 3IIill et
la 13IIl, co rrvi en t mieux e n anE,l~J..is au C.J.S d'une r ne t i t.u t i on f i rranc i s r e interna­
tionale, s ernbl abLe ,.:i.e tinction t.e ruuncLog.i que 'nl'oxiste pas en I'r-anca.i s,

3. 18 nom de l' E tat membre sur Le terri t o i r-, duquel s e r a s i tUG Le sege
de la Banque rer.rplacera les mots tfBtu,t"uote" dans 10 t~xt:e d8finitif 11e l'AccoI'c
relatif au sioga~ c ' est pourquoi c e s mots sont I'lacos entre pare n t.he s e a dans
tout le projet.

4.
dans Ie
t.r-a t i ori

La decision de fix8_ Ie S10[8 de la Danqu8 u~ns l'Etat h3te, rappelee
premier considerant du preambule, sera prise par Ie Conseil d.1 a dmi n .i s ­
en conformi te "de l·'Art. .lS: de l' Accord llAJ.

5. a) 2n ce qui concerne Le deuxi'~·nT.e consid.:;rant du pr-eamb' 10) on pr esuae
que, suivant les nombreux precedents d'autres orbanisations internativ' les,
1e Gouvernement hete ofirira sous f orrne de don" 1" Tanque , qu i :Llllccvptura, le
droi t d 1 usage et d' o ccuj.a t i on .permanents sur cer t a.i nc t s r r aans , b~ timents ,
constructlons et installat~Jns. La port~e et Ie c~ract,~r~ jJriJiques ~xacts de
la transaction r'e s t an t L. determiner, Le pa3sat,;8 pe r t i r.en t ".u dcuXi_f':",e cons ide­
rant est place entre parenth:ases.

b) 11 est a pr-s aume r que la t.rans ac t r.cn 8' ei'i'8cttlerct SOUS f orme J I un
acte juridique sp&cifillue (tel Ilu'une cess~on ou un b,,~l) preVUjant Ilue le
don restera acquis taut que Ie siege de la Banque sei~ situG s~r 1e terrain et
dans les batiments en question, at d cf i n i s .a n t Le s ob1ibr:..tions que; le Jon
impose aux: par t i oe (entretien., r-cpar at i on ) ( voir, par ex erip l e , Accord FAO,ss ..
2 a 4; dsux i emo cons i c dr-an t du j:.reambule et Art. 2 cle 1 'Accord TRmSCO).

6. a) L'Accord BAD conf~re ~ la Banque 1a pcrsonnalitc Juridique pleine et
entiere et c ert a i ne s immW1i tes, exen.p t ionu et ;;riv~, 10:"~cs dont il .l.nC:ique les
gr,:.t.nd~s lignes e t qu~_, d u fait meme d c s c, r-u t.Lf i c a t.Lon , cloi vent g nr-e a c co z-d e s
ala Bano uo par l'Etat hote (Art. ~,o a 57 9 art. 24- d.e l'Acc.:o:cd relatif au siGge)
L f Accord relatif au si>jge vise done, CaLL. e I' o.iorice 1e tro::. si"me cons i der-ant
i comp16te~, adapt0I' at ,1{v81op~cr l~s disro8iti~.lS pertinentes de ItAccord
LAD, iu f~it que Ie sijge de la Banque eat situ~ sur Ie ta ritoira de l'Etat
hote, S8n but n'est ~~S d'annuler et ~e E8ITplacer 18s dis;o3itions d,2 l'Accord
BAD.

t) Ce princi;8 est expI'~SSJment pos{ ,ja~s llArto 21 a l'Aocord relatif
au Si~g8 'lui s t i pul.e c,ue les disposi ti,_,ns dud i t Accord et celles de ;, Accord
BAD seront ,:::.:.nsidar~~e8 cot.rae complBf.le!ltaires, sans que les une s J.;ui:~sent l,dl:i­
ter 1 e s effets c.GS au t r e s , Far consequent, en matiere d' .inrnm i t~s, ci. I exemp t ... ons
e t ,"" privllcbes, i1 in,~orte J.e lire et d' :cpJ!li'luer con j oi n t eme n t les dispO~l­

tiona de G8S leux .ine t r-unen t s .. C' est ainsi que certaines questions - coume 1e
statut juridique 1~ la Banque dans l' Etat ilote et l' ilorouni te de juridiction-
ne sont t r a.i t.ee s , pour' Le n.ornent rlu moi ns que dans l'Accord BAD (Arts. 51 et
52) dorrt 1~3 disposit_ons ant evid.emrJJent·'·En, :directement force oblie;-atoire
pour l'~t:lt h3te.

______________________________________________ ~_·I1" I
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c) II convient de rappler que la position dans laquelle se tl'Guve pla­
cee la Banque n'est pas sans ressembler a cet egardi';. celIe Je 1 'Organisation
des Natios Unies (ou, dans Le m~me or-d r-e d' 'ili'e2s" & celle de 1.'a rcJll\., de '1-..
CEFAL ou de la CEAEO) dont 1 'Accord relatil ~u siege complete la Charte des
Nations Unies (Art. 104 et 105) ct la convention generale (voir Accord Siage
ONU, s. 26; Conventlon C0rAL, s.20; Ac~ord CEAEO, s.25; Accord CEA, s. 17).

7. Le quatriame considerant du preambule rappelle Ie preambule de l'Accord
BAD qui reconnait en la Banque "une institution financiere commune a tous les
pays africains". La Banque etant une institution azr i ca'i ne , il j a lieu
d ' escompter que Le Oouvernemcn t hi'>te, dana l'liccord r al a t i f 6.U siege comme
dans la p r a t Lj ue , lui ac co , dc.r-a , a.ins r qu t a ses gouverneure , administrateurs
?resiuent, fonctionnaires, etc., taus les privileges, immunltvs et exemptions
~u'il accorde aux autres organismes internationaux au africains et a~quals

la Banque peut raiso~nablement pretendre pour aoteirdrc ses objectifs et
exercer pleinement et efficacBment ses fonctions; voir a cet agard, Arts .15
(k ) et' 24 ie l'Accord relatiI au Siege. . . .



E/cs. 14/AJ)B/ 38
Page 14

I. DEFINITIONS

Article premier

Aux fins du prese'lt Accord :

(a) I' expression "Accord BAD" designe I' Accord portant cre,,',ion de la Banque

africaine de developpement;

(b) l'expresdion "autoru t es competentes,de (l'Etatr:.Clt~}n-aesigneles_

tes natio: ales, locales ou autres qui sont competentes en vertu des lois

de (l'Etat hOte);

(c) Levmo t "Banque " designe la Banque africaine de developpement,

(d) ,le mot "Gouvernement" des i gne 1e Gouvernemant de(l 'Etat hOte);

(e) 2e~pression· 1I1ois~ (ae ItEtat hct~')11 s'a1-plique aux lois,decrets,reglements

at ordonnances edictes par 1e Gouvernement ou sous son autorite,

(f) L" expres .... ion Itfonctionnaires de la Banque", a moins que Le contexte ne

l'indiCJ.ue au,rement, designe tous les a0snts, fonctionnaires, employes

et autres membres du person~el de la BanCJ.ue, ~ l'exception du personnel

recrute sur place et paye a l'heure;

(g) Le mot "President" des i gne Le Frssiaent de la Banque j

(h) 1e mot "siege" comprend

(i) Le t.e r-z-ad n , avec lea b~timents e t autre constructions et installations

'lui y sont edifies, tels CJ.u'ils sont definis dans l'acte signe Ie

..•..•••...•... 1964 et mentionnes dans Ie preambule du present Accord,

(ii) taus au t r es terrains, batiments, --cor:structions au i ns t aj Lat Lo.cs qu.l~

accord complementaire conclu entre la BanCJ.ue et Ie Gouvernement

pourrai t definir conme fai sant partie du siege;

( t ) I' expression "representants des gouvernements" designe les representants,

representantS' adjoints, consea l l er-s , elCper'ts t o'chn.ique s e t ~ oretilires

de delegations d'Etats membres de la BanCJ.ue.

__________________---- '1
1

'
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Notes---
1. HAccord BAD" : ,Four ses rapports avec 1 t Acco r d relatif au siege, voir

note 6 du pr-eambu.l e.,

2. Au sujet de l' e,. ploi .le I.' exp.r e s s i on ";,;tat he>t~", voir note 3 du
preambule.

3. "Fonctionnaires de la Bangue": Le texte &nglais de l' Accord BAD emploie
a cet egard plusieurs expressions. en "tro,,:ve "officers and staff" aux
Arts. 4,J7 (2), 38 (2) et (3); "officers and employees" a l',\rt. 56;
"officers and other professional staff" a 11Art. 57 (2); "officers" ii
l'Art. 59; la te~minologie du'texte fran,~is est plus uniforme. Pour la
commodite de l'auministl'ation interne, ces distinctions sont peut~etre

valables; mais l'Accord relatif au si~ge pare d'une notion uniforme de
"fonctionnaires " qui n'exclut que les mellibres du personnel recrut~s sur
place et payes ; ~'heure.(C'e~t Ie principe Buivi notamment dans l'Accord
CEA, ilI't 1 (g). 11 faut ne anmoi ns lime distinction qui lui est propre entre
les divers fonctionnaires du roint de vue des i=unit€e, exemptions et
privileges persorrnels - voir Arts. 15 (u) ou 16 (3).

4. "Siege" : Cette cibl'ini t.a on vise les terrains, batimer.ts, autres
constructions et installations que Ie Gouvernem_nt hote met au u0part a
la disposition de la Banque, ainsi que les elements qui s'y ajouteraient
par la suite. Voir note 5 uu preambule et Accord FaO, s. 1 (f);
Accord CBA, s. 1 (f».
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II. CON7R01~ ET fROTLCTlON DU 0lEGZ

Article 2

(1, 1e siege est inviolable et est place sc~s l'autorite et Ie contrBle de

la BanQue, conformement aux dispositicns du present Accord.

(2, La BanQue a Ie droit d'edicter des reblements applicables a l'interieur

du siege et destines" y etablir lesconditions necessaires a tous

egards a ~<?l} fonc t i ormemen t ,

(3.) .SaUf dispositions contraire de' i fAccord EADoudu' present Accord, les

lois (de l'Btat hBte) sont applicables " l'interieur du siege de la

BanQue.

Notes

1. Voir Accord BAD, Arts. 50,52 et 53; Convent"on generale, s. 3; Accord
Siege ONU, ss. 7 et 8; Convention Institut~ons,s. 5, Accord FAO, s. 6;
Accord OACl, s , 4; Convention CEF AL, 3. 3; Accord. CEAEO, s , 3; Accord
UNESCO, Art. 5; Accord CBA, s. 2.

2. Ltarticle 2 de l'Accord relatif au sieGe d0ve}op~_e, en c e qui concerne
ce siege, les principes de l'extraterritorialite de la BanQue et de
l'inviolabilite de se~ avoirs, implicites, llun, aans sa persomnalite
internatlonale, l'3,utre, cldns l'irnmWlite de Bes u.voir.s expreSS0ment pre­
vue par l'Accor~ DAD (Arts. )0 et 53, pour ce qui ~st du caract~re comp10­
mentaire des deux: Accords, voir no t o 6 ..u prs'ambule et art ... 21 de
l'Accord relatif au siege). II suit de la Que Ie contrBle et l'autorite
qui Gl.I·ont exer-c e s sur Le siege sont d e.vo Lus a La Barique j La Banque cl
Ie pouvoir, dans certaines lirnites, d1edicter aes reglements applicables
a l'lnterieur du si~ge; les agents ou fonctionnaires de l'Etat hBte ne
peuvent penetrer a l'interieur du siege Qu'av8c Ie consentement du
President de La Larique , l'i::tat '~ote est tcnu d'assurer la protection
du sieGe con~e les aosorares, ainsi que de veiller a ce qu'il ne soit
paD porte ~t~inte aux droits 16gaux de la Danqu8 concernant Ie siege
(voir arts. j a 5 ci-apres) •

.,..------------------------------------_._" .
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3. Cependant, ni l'article 2 ni les autres dispositions de l'Accord relatif
au siege n'ont pour but d'instituer au benefice de la "anQUe un regibe
privilegie unilateral tendant a entraver l' application des lois et le
maintien de l'ordre dans l'Btat h~te. C'est pourquoi Ie contrOle et
l'autorite exerces sur le siGge sont devolus it la Banque "conformement
aux dispositions ~u present Accord" "t non de fa\ion abeolue. La capacitc,
r-ecounue it la Banque par le paragraphe 2 de l'article,d'edicter des
reglements a l' interieur du siege est Li mi tee par la stipulation selon
laquelle les conditione ~ue ces rbglements ant pour but d'etablir doi\snt
~tre"necessaires a tous tigards" au fonct"onnement de la Ban~ue. Ces
reglements ne dolivent pas avoir d'autre objet. Ainsi, ils peuvent porter
sur Ie maintien de la disci~llne dans l'enceinte du siege, mais ils ne
sauraient se rapporter, par exemple, a l'enregistrement des naissancec,
des deces et des mariages.

4. La limite la plus importante qui so~t imposee au principe selon lequel
le siege est place sous l'autorite et Ie contrOle de la B~nque est
enoncee au paragraphe 3 de l'article 2 qui pose en ~ gle generale que
les lois de l'Etat h~te sont applicables it l'interieur du 3i3ge, a mOJns
que l'Accord BAD au l'Accord relatif au siege n'en dispose autrement,ce
qui signifie non seulement l'application ~s regles du droit de cet Etat,
mais aussi la juridiction de ses tribunaux (au civil comme au crimin21)
dans taus les domainss au sujet desquels l'Accord BAD ou l'Accord relatif
au si~ge n'en dispose pas autrement ( par exemple, les affaires personnel­
les des fonctionnaires de la Banque ~ui se trouvent ~tre tr~itees dans les
locaux du siege).

5. Ce principe est encore limit':: dans des proportions importantes par,

l'art. 3 (2) de l'Accord relatif au siege, ~ui fait it la Banque un
devo~r d'emp~cher ~ue le siege ne serve de refuge aux personnes qui
ont contrevenu aux lois~ etc.,

l'art. 59 de l'Accord B,,;:: et l'art. 19 de l'Accord relatif au siege (lui
imposent a la Banque et au President le devoir de lever, dans cer tar.ie s
circonstances. Les ilununites du pers"nn~l;

l'art. 20 de l'Accord relatif au siege ~ui prescrit a la Banque de colla­
borer pleinement avec les au tori t es de l' Etat i,ote en vue de facili ter
l'administration de la justice et le respect do la loi et a'evite~ tout
abus ,
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Article 3

(1.) Les agents ou fonctionnaires ( de l'Etat hOte), qu'ils soient adminis­

tratifs, judioiaires, militoires ou de police, ne pourront penetier a
lJ interieur du siege' pour y exercer leurs fonctions officielles qu ' avec

le consentement du President et dans les conditions approuvee~ par lui.

'(2.) Sans prejudice, des disr-~sitions de l'Accord BAD ou du present Accord, la

Banque emp~chera que le si~ge ne devienne le refuge de personnes qui

tentent d'echapper a une arrestatlon ordonnee en executlon d'une loi

(de l'Etat hOte), qui sont reclamees par le Gouvernement pour ~tre extra­

dees dans un autre Etat ou qui cherchent a se derober a l'execution d'un

acte de procedure.

Notes

1. Voir Accord B~,D Arts. 52 (2) et 53; Accord Siege ONU, s.9; Accord FAO,
s. 7; Accord OACl, s. 4; Accord UNESCO, Art. 6; Accord CEA, s. 3.

2. Cet article developpe le principe de l~inviolabllite du sikge et le
principe selon lequel le si~ge est place sous le contrOle et l'autorite
de la Banque) a ce sujet, voir notes 2 a 4 de l'article 2. Quant a la
definition du si~ge, voir art. 1 (h) et sa note 4.

En application du paragraphe 1 de l' article 3, il est 'probable que 18
President de la Eanque et les autorites judiciaires de l'Etat hOte
conviendront d'arrangements permanents pOUT assurer la bonne administra­
tion de la justice - en ce qQi concerne, par exemple, l'execution d'un
acte de procedure ou l'execution d~un jugement; ces arrangements fi,eront
les condi tLns dans lesquelles les .au t or-r tes judiciaires .son t admises a
entrer dans l'enceinte du siege. II serait bon auss t de conclure des
arrangements concernant 11 entree des foncti onnaires de po.Li.ce _.au si eGe ­
voir note 3 de l'articJe 4.

, , .
Le l1evoir de la Banque d' emp~cher que le siege ne serve de refuge aj'3s

delinquants, etc., ne doit pas deroger a son droit d'exiger le droit
d'entr~e et de presence au siege de personnes ressortissantes de gouver­
nements qui n'entretiennent peut-~tre pas de relations amicales avec
le Gouvernement hOte - voir art. 6 (2) et (4) •

..,.--------------------------------------11 '
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Article 4

(1) Les autorites competentes (de l'.t::tat hllte.) prendront les mesures appro­

priees pour eviter que la tranquillite.du si~ge n0 soit troublee par des

personnes ou groupes de personnes cherchant a penetrer sur les lieux sans

autorisation ou provoquant des desordres dans Ie voisinage immeQiat du

siege. ~lles assureront la presence, aux abonia du siege, dee forces de

police necessaires a sa protection.

(2) A la demands du Fresident, les autorites competentes ( de l'Etat hllte)

fourniront des forces de police sufflsantes pour assurer le respect de

la loi et Ie maintien de l'ordre public au siege et pour expulser, selon

les instructions du President, toute personne ou tout 6Toupe de personnes

dont il jugerait la presence indesirable.

Notes

1. Voir Accord Siege ONU, s. 16; Accord FAa, s. 8; Accord UNESCO, Art. 7;
Accord CEA, s. 4.

2. Les dispositions de cet article decoulent du principe selon lequel Ie
siege est inviolable et place sous le con t rbl e et l'autorite de La Banqus ,
la defense de la loi e t Le maintien de l' ordre a I' interieur du ,,'iege
incombant neanmoins en dernier res sort au Gouvernement hOte; a ce sujej,
voir notes 2 a 4 de l'article 2. Pour la definition du si~ge, se rap9rter
a l'art. 1 (h) et a sa note 4.

3. En conformite de l'article 4, le President de la Banque et les autorites
locales de police concluront probablement des arrangements permanents pour
la defense de la loi et Ie maintien de l'ordre au siege et aux abords du
siege, ainsi que pour assurer la ~rotection du siege contre tout desordre.
Ils arreteront les conditions dans lesquelles la police locale peut
penetrer dans l'enceinte du siege voir art. 3 (1) et sa note 3.
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Article 5

Le Gouvernement s'engage a prendre toutes les mesures necessaires

pour aSsurer que la Banque ne soit pas depossedee des droits qui lui appar­

tiennent au siege, ni privee de la jouissance de ces droits, si ce n'est avec

son consentement expres.

Notes.

1. Voir Accord Siege ONU, ss. 3 et 22; Accord FAO, s. 2 b); Accord UNESCO,
Art. 3.

2. Tandis que l'Art. 4 concerne le droit de la Banque a ce que le siege soit
protege contre tout des orur-e , l'art. 5 concerne le droit qu'el1e a d'etre
protegee cont"e toute atteinte a ses droits legaux et a la jQuissance
de ces droits. La redaction definitive de cet article dependra done de
la nature et de la portee des droits qui seront probablement conferes a
la Banque p~r l'acte mentionne dans Ie preambule et analyse dans sa note 5.
Pour la definition du siege, se reporteer.a l'art. 1 h) et a sa note 4.

3. Le terme "depossedee" se refere au resultac; d'actes ·tels que la Banque
perdrait completement ses droits ou l'un quelconque d'entre eux; elle
serai t "privee dela jouissance" de ces droi ts par toute action .qui ,
sans aller jusqu'a la depossession, en restreindrait, en droit ouen
fait la portee ou l'usage.

___________________________I""\'"·
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Article 6

(1.) Les au t or i t e s compe t en t e s de (l'Btat hotel ne mettront aucun obstacle

aux deplacern~ri~~, ~a o.8stination ou en .:; rcvenance d u siege, d t une personne

.-.qui s' y r-end pour y~ ex e r c er des f onc t Lons officie11es au sur I' invi t a ta on

de La Banque ,

(2_) A cette fin, Le Gouvernement autorisera sans dolai l'entrEu ,~t La resi-

dence (dans l'Etat hOts), pendant 13. dur~G de leurs fonctions Ou. mi3Gion~

aupres de la Ianque:

(a) Des gouverneurs de la BanQue, do leuls suppl{ants et d'autres repre­

sentants deG Etats me!:lbres qui participeYlt aux trJ.vaux ue la :Banque,

(t)

(0)

Des administrateurs de la Banque et o.e leurs supJOleants;

Du President, du Vice-Pres"dent et des a~tres fonctivnnaires de la

Eanqu8 1

(d) Des pE:rso':1(18S, au t r e s :lua Los f'onc t z.onns.i r e s de la Eanque, -lu.~

acconlplis~ent des missions pour ~lle;

e e r0ndre z,u siege au C:.. ;f 'axercer'leurs I'onc t i ons ;

(f) Jes mernbres de La famille et emp.l oyec a.u service des personnes v i s e c s

aux a.l i nc as b) E:. d) du lJreS3n t j.aragr-aphe ~ _pe~dant la duree des

fonctions au r.1issions de sd'i tes personues ..

(3.) Les visas destines aux pers on.ie s v Lse e s au paragraphe 2 du present a.rt.LcLe

s e r-cn t , lorsqu'ils so rrt necesi;.aires, delivres rapid-ement et a -t i t r-e

gracieux.

(4.) Le8 .Lj epos i t i.ons Ju present ar-t i.cLc s' appLi que r-on t que Ll e s que soient

les relations existant entre 1e GOLverneIT.Gnt 1GS b~ate dont Jont rUG3ur-

tissantes les personiles visees au paragraphe 2 elu present drticle et Ie

Gouvernement (de l'Etat hotel. Les autor i t es de (l'Etat hotel ne prendront

pas de mesu.re s pro s cr i van t au r-e s t re L.nan t la I'esid~nce (JdD3 l'Etat hote)

Je l'une :luelconque de cas psrsonnes sans qUE: Ie LinistTe des affaires
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etran0er es (de l'Btat hote) ~it vrcala11emcnt cJnsulte Ie Eresidunt.

5. Les d.ispositions du pre s en t :.trt~cle no slar;~-,liqu€-:'lt pas aux c as J'intcr­

ruption general do a t rans po rt s • .GIles ne dispensent 1><:18 (.<-8 11 o ul i ga t i ori

de produire ":es pr e uve s s a t i ara.i s an t.oa e t at.I r aa an't l-iue les. personnes '-lui

renvendiqu,jnt Ls dI'.;J;i ts confertiG pa.r t-'" _W:s_9nt art i cLe appar td ennerrt bi er,

aux categories sj.... c i i r e e s au paragraphe 2, elles n ' excluent p.rs non plus

l'8.ppli?ation normale des r~b'lem811ts de quarantaine et d'hygiene.

Notes

1. Voir Accord Si"Ge CJ'ilU, s s , 11 iJ. 14; Accord FAO, s , 22; Convention CEFAL,
s. 12; Accord CJAEO, s. 16; Accord ffifESCO, Art. 9; Accord CEA, s. 9.

2. Une errt i s r e Li.ber t e de mcuvemen t , a destina. ion au en provenance du
siege (voir d8finition i.e L' ar-t , 1 (h) et SB, note 4), de toutes les per­
sonnes appelees a sly rendre pour les affaires de la Banque, au sens Ie
plus large, est essentielle pour que l'act~-ite de la Banque soit organi­
see de maniere ef;icace et que ses oparatimns puissent se derouler sans
encombre. Cela signifie non seulement i) la liberte d'Jntrer au siege et
d'en sortir (parar,raphe 1), mais aussi ii) Ie droit d'entrer sur Ie terri­
toire de l'Etat membre et d'y sejourner (paragraphe 2), la jouissance de
la premiere etant impossible sans le second. D'autre part, le droit de
residence ne doit ~tre accorcle par ItBtat hote que dans Ie.. mesure et pour
la dur~e reql~ise par 1:8 fODctions au la ffiiss~a!l de la personna int~ressee

aupr e s de la Banque ~ e n d I a'_J..tl'GS t e rn.e s (comme le prfvai -:;, 1t; "debut du
paragTaphe 2) uniqucment pour le~ affaires de la Banque. S'il est fait
abus de ce droit, les autorites do II~tat hete peuvent - camme i1 est
envisage ~ la deuxieme phrase du paragrathe 4- prsndre des mesureS pour
proscrire ou restreinclre la residence Je I' interesse, "bien qu ' E:n pareil
oas d ..s consultations prealaules scient prevue s e n t r-e la President d.e la
Banque et Le Gouvernem. nt hote uu niveau rn Lru.e t eru eL, Les dis}-osi t'ions de
l'artic106 sont inspirees de l'Article 9 de l'Accord illIESCO.

3. Conformement au paraf,raphe 3, les autorites de l'Etat hote peuvent
exiger ~~ vi~a d'entree pour les personnes enumerees au paragraphe 2,
mais do i.ve.it Le d el i vz-er- rapidernent et d. titre graoieux: • .8n taus cas,'
elles peuvent a tout moment exiger, aux termes du para6raphe 5, des
preuves sa".fi·s"faisa.1tss E.tablissant quune pe.r-o oi ~e q ua revendique les
ur-o i ts conferee par l' art i c Le 6 c.ppartient bien a I' une o.es cc.tligories
specifi~es au paragraphe ,2.

------------------------·1'1"
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4. Ii ne doi t pas iHre f a i t : a .us iesdroi ts ccnf er-es Ii 10. Barique aux t e rrr.es
de l'artcle 6. 0n se rappellera que la Banque, son Pr~sident, ses Vice­
PresiJen~s et son personnel sont tenus de n8 pas intervenir dans les
affaires pollti~ues J'un itat membre quelconque et que leurs decisions ne
doivent se fonc·')r que sur des considerations 8COi10m.lt.lUes (Accord iJAD~ Art.
38 (2)) De son cote, le Gouvernemsnt· ficHe doi t respecter rigoureusement la
personnali te intel''1ationale at l' lndependance de 10. Banque (voir notes 2
Ii 4 de l'art. 2) et ap~liquer les dispositions de l'art. 6 sans faire inter­
venir de considerations_politique et, en particulier, quelles que soient
les relations qui existent entre lui et Ie Gouvernement de ItEtat dont
la personne interessee est ressortissante. La premiere phTase du paragra­
phe 4 (voir notamment Accord Siege ONU, s. 12) signifie qu~ la BanQue,
institution africaine, est se~l JUGe lorsqu'il s'agit de savoir s'il est
souhaitable ou neces aire qu'une personne ait acces au siege et que les
autorites d2 l'~tat hote ne doivent pas chercher Ii ~tre Ju&e en la matiere
Ii sa place. C'est pourquoi cert~ins accorQs relatifs aux sieges prevoient
expressement (comme il le faut d'ailleurs en pratique) Clue les represen­
tants permanents d ' Etats membres au siege peuvent comprendr e des ressor­
tissants d'Etats que l'Etat hete ne reconnait pas (voir Accord Siege
ONU, s , 15; Accord FAO, s,.,24 t)).

5. Para ra he 2 c) Pour ce qui est des "fonctionnaires", voir definition
Ii l'art. 1 f et sa note 3.

1e paragraphe 2(d) s'applique aux experts et aux consultants de 10.
Banque, mais peut aussi s'al'pliquer, par exemple, aux experts et consul­
tants dtune autre institution quelconque Qui accomplit une missionQ0on­
jointe)avec la Banque.

Le paragraphe ~ s'applique non seulement aux visiteurs occasionnels,
~ais aUBsi, par exemfle, aux r8presentants permanents d1autres institu­
tions accreditees aU~Fbs~ ie la BanClue.
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IV. COHiUNICATIONS, TRANs."fOR'1'S, SERVIC;;:S PUB;LICS

ET D' UTILPl'E PUBLIQUE

Article 1

La BanQue jouira, pour ses communicatlons officielles, d'un traitement

au moins aussi favorable Que celui Que Ie Gouvernement accorde a tout autre

gouvernement - y compris ses missions diplomatiQues - ou aux autres ~gan±ea-

'-ti£ons" im:ernationales ou africaines, en matiere de priori t cs , tarifs et

taxes concernant Ie courrier, les c~blogrammes, telegramffies, radiotele ­

grammes, pho t ot eLebram,,:eS, communi cations tel ephoniQues lot aut.r-er , ainsi

Qu'en matiere de tarifs de presse pour les informatlons a la presse,a la

radio ou a la television.

Notes

1. Voir Accord BAD, Art. 55; Convention generale, s , 9; Convent i ona Insti tu­
tions, s. 11; Accord FAO, 6.11; Accord UNESCO, Art. 10 1); Accord CEA,
s , 5.

2. Les articles 7 a 11 de l'Accord relatif au siege sui~ent,dans leurs grandes
Lfgnes ,' les dispositions corr-espondant.es d' autres accords du meme g.inre ,
Us ont pour but d I exposer :pIus en detail la perso'malite'internationale
de la B~~ue (voir Accord BAD, Art. 50; notes 2 a 4 de l'art. 2 ci-dessus)
et J'assurer Ie ton fonctionnement du siege. En particulier, les arts.
1 et 10 enoncent en detail les obligations QUl decoulent pour Ie Gouverne­
ment hete de l'Article )) de l'Accord bAD. Ces obligations doivent s'inter­
preter a tout moment en conformite du droit international des traites
en vigueuro D'un autre cBte, la B~nque etant une institution africaine, Ie
Gouvernement hote peut etre c2nse lui accorder les eX8ffiptions, privileges
et facilltes additionnels Qu'il accorde aux autres organisations interna­
tionales ou africaines :c f. note 7 du pre ambul e et Art. 24 •

..,.--------------------------------------------------1'1"
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Article 8

Les communications adr"ssees a la Banque, a son fresident,·a I1SS i;Ice­

Pr~eidents et a tous les fonctio.maires du s i ege, de m~me que toutes les

communications officielles envoyees par elle, quel que soit leur mode de

transmis0io~ etquelle que;soit la·forme soup la~uelle elles sont expediees

. ne seront passownises a La censure et ne seront ni Lnt e r-cep.t ee e ni entra­

v"ees de que Lquo autre man i e.r-e, L'i'mmunite s'etendra,' sans q,ue",cette

enumeration soi.t limi t a t i.ve , aux publications ,documents, plans, bleus

et cr9,quis., fillLe f' iz es et .cin8Il\atogr'aphi·ques, pe l Ld culea etenregistre­

ments s onoz-cs ,

(2~ La Banque aura Ie droit d'enployer des codes, d'expedier et de recevoir

sa coz-z-espondance officielle, ainsi que, sans que cette enumeration soi t

lilntutivc, des publications; documents, p'l ans, b'l eus et cI;o.quis, . fiLms

fixes et cinematographiques,.pellicules ot enr~gistremen~s sonore9' s6it

par dos co~riers, 's)it t~x des valises~scollee~ qui beneficier6nt des

mElroes privileges, exemptions et lromuni t es que les cour-r i ez-e et valises

diplollll\tiques.

(3~ Aucune disposition d~ present article ne sera interpre~ee comme interdi­

sant d ' adoption des n.e sur-e s do securi te nec eas a.i r es, particulierement en

cas d'etat d'urgence dans l'Etat hBte, qUl seront determinees d'un

com...un accord entre la Banque et le GouverPement e t de s t i.nee s a emp~cher

au a eviter qu'il ne soit fait abus des immunites, exemptions et privi­

l€ges rrevus dans le present article.

Notes

1. Voir Accord BAD, Art.55; Convention generale, s. 10; Accord Siege ONU;
Convention Institutions, s. 12; Accord FAG, s. 13; Accord UNESCO, Art.
11; Accord CEA, s. 6.



EI eN • 141AliBI 38 '
Page 26

2. Pour Ie caractere general de cet article, on se reportera a la note 2
ae l'article 7. On notera que l'interdiction de la censure s'applique,
pour oe qui est ·des commu~ications ~ l'arrivee, a toutes les communica­
tions adressees a la Banq~e au a ses agents et fonctionnaires au Sidge,
mais non a une autre adres~e. En ce qUI concerne Ie courrier en partuPce,
seu.l es les oomn.un i ca.t i ons officielles de La Banque sont protegees. 11
convient de relever en outre l'obligation qui incombe a la Banque d'accop­
te!' que soierit .,lU':i,..e s 1,e3 n.eaures de seauri t& necaaaai res "po~..amp':".lie:t

une ap~lioation abusive des dispositions de l'art. 8; cette obligation
est du merne ordre que celIe qui lui est faite d'empecher que Ie siege
ne devienne Le refuge de pe r so.me s ayant contrevenu a la Ie'" comme il
l'est precise" I'art. 3 (2), et Clue l'obligatlon generale de oooperer
avec les autorites de l'Etat hOte en conformite de I'art" 20 •

..,-----------------------------------------------_M~I ... ~r
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Article '!

La Beuque e c t aut.o r i s e e 1:1 insta1 Er et b. e x p Lo i ter au siege, a son

usage officiel exclusivement, un8 Ou pllisieurs stations is radio ~mett~ices

". et recoptricL:s, sous reserve Jes o i spo s i tiona de 11 Ar-ticle 44 de III Conven­

tion .i n t e r-na t i onaLe c..es telecornm ...ini c a t i ons r e l a t i vs s aux orouillages nuisibles.

Les fr~ql1enGe3 qu'utilisera touts statlon ainsi 6t~blie feront l'objet d1un

accord onere la Banque et les autorituc ccmpeten:es de (l'Etat hate) et

seron.t dUr:J.ent commurujuee s V'lr la ::'anque au Com i t e .i n t er-na t i oria.I d'enregis~re­

ment des fr~Quenc8s.

~lotes

1. Voir Accord CEAEO, 3. 14; Accord CEA, s , 7.

2. Pour Le c a.rac cc r-e general do cot article, s e r-o po r t.e r- ~ la rL)te 2 de
l'article 7.

3. L'Artlcle 44 de la Covention internation~l(;' de a t21pCOlULUD.l.Cations 1 si-
gnee a Atlantic City le 2 octobre.1~4 7 (lJatlOns Urn e s , J.ecueil des t r a i t e s
volume 193, Ho 2616), prfyoi t que toutes 103 ::rtatJons J.oivent etre etabli.es
et exploi tees de marn'ur-e a ne fdS causo r- d o broua Ll age e nu l aa b Le e 'aux
auzz-os comn.uru ca t i ons OU s e rv.i c e s r ac i oeLec t r-i que s , Chaque l.embr-e QG

I' Union intcrnationale des telec.omn·,unications est t -nu d 1 exiger d,es ex­
ploitations reconnues ~ar l_i l'observat~bn de cette prescription.
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Article 10

(1.) La nanque aura Ie droit d'utilise:r~ pour s e s besoins officie~~,~les

moyens ue transport du Gouvernement it des tarifs et dr.n s des conditions

au moins aus s i favoratles que ceux que Le Gouvernement ac co r-d. a tout

au.tre gouvernement ou a toute autre organisation internationale ou afri­

caine.

(2.) Les uer~n·2fs u t i.Li s Ss par la Banque au pour SOD compte seront exoneres

~e toute3 charges 9 a l'exce~t~on du paiement des services qui lui auront

ete effdctiver~nt rendus, ainsi que des droits ou taxes d1atterrissage,

Je stationnement et ue decollage dans tous les ~crOdrome3 (de l'Etat hate).

Sous reserve des dispositions de la phrase qui precede, aucune dis~osi-

t i on du present Accor'} ne pourra etre interpretee cornme dispensant lesdi ts

aeronefs de se conformer a tous egarets aux :cegles et r':'glements regissant

le vol des aeronefs qui penetrent 'sur le territoire (de l'Etat hBte), le

su:cvolent ou 1e quittent.

'lotes

1. Voir Accord Siege OKU, 8.5; Accord CEA, B. 8.

2. Pour Ie caractere general de cet articlG~ duquel les responsabilites de
1a Banqus , du f_.it qu'e11es s'etendent au continent tout entier, Mnfe­
rent une importance particuliere, voir note 2 de l'article 7.

i----------------------------------------w'
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Arti cle 11

Les autorites competentes de (l'Etat h~te) feront usage, dans lL mesure

ou Ie President Ie de~andera, des pouvoirs dont ~lles disposent a cet egard

pour veiller c. ce que Le siege soi t pourvu, dans des conditions equi tables,

des services publics necessaires, notamment l'electricite, l'eau,les services

postaux, telephoniques et telegraphiques, les transports, ll.evacuation des

eaux, l'enlevement des ordures, la protection contre l'incendie,etc. En cas

d'interruption au de menace d'interruption U6 l'un qu~lconque de ces services,

les autorites competentes de (l'Etat hBte) considereront les besoins de la

Banque Comme etant aussi importants que les besoins analogues des principaux

serv2ces gouvernementaux et prendront les mesures appropriees pour eviter que

llinterruption ne nuise aux travaux de la Banque.

Notes

1. Voir Accord Siege ONU, s , 17; Accord CEAEO, s , 2111 Accord CEA, s , 16.

2. Pour Ie caractere general de cet article, se reporter a la note 2 de
I' article 7.

3. L'Accord CEAEO prevoit en outre que le Gouvernement hBte prendra a sa
charge tous les frais d'amenagement, d'entretien et do reparation de tous
les services publics au siege (s. 24 b)).
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V. FACILITES FINNier RES '~T m:GIJ.'E FISCAL

Article 12

(1J Sans etre astreinte

moratoire financiers, la

a aucun controle, restriction, reglementation ou

Banque pourra librement :

(a) acquerir ~es devises negociables dans les banques autorisees, les de­

tenir et slen servir~ avoir des comptes dans n'importe quelle monnaie;

acquer t r , pard es vo i e s aut.o ru s ee s , des' f'cn.i s , des valeurs et da 1'0:',

les de,enir et s'en servir;

(b) transferer des fonds, des;v.aleurs, de l'or et des devises a l'interieur

du territoire de (l'Etat hotel, dans un autre pays ou inverS.Q0nt.

(2) Dans l'exercice des droits qui lui sont accordes en vertu du present

article, la Banque tiendra compte de toutes representatIons qui lui seraient

f~ites par Ie Gouvernement et elle y don era suite dans Ie mesure ou elle Ie

pourra sans porter prejudice a ses propres i~terets.

(3) I.e Gouvernement aidera la Banque a obtenir les conditIons les plus favQ~

rabIes en ce qui concerne les tam: de change, les ~om'l<i_ Lone bancaires affe­

rentes a se~ operations de change et les charges anal~es.

Notes

1. Voir Accord BAD, Arts. 27 et 54; Convention Institutions, ss. 7 8t 8;
Accord FAO, Art. IX; Accord UNESCO, Art. 17; Convention CEPAL, Art. V;
Accord CEAEO, s. 10.

2. Cet article vise ~ formuler plus en detail Ie principe enonce a l'Art.
64 de l'Accord BAD et d'elargir, lorsqu'il y a lieu, la portee des d~spo­

sitions de l'Art. 27 dudit Accord qui ont surtout pour but d'assur~r

l'efficacite des operations proprement dites et autces activites de la
Banque, m~is non de ses operations adminicitratives. Quant au rapport qui
existe entre cet article et les dispositions de l'Accord BAD, voir note
6 du preambule et art. 21 •

..,...-.....-----------------------------------·-If'
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Article 13

La Banque, ses biens, ses autres avoirs, ses revenus, ainsi que ses

operations et transactions, sont exoneres de tous impBts et de tous droits

de douane. Gette exoneration s'applique en particulier. ~ans que l'enumera­

tion soit limitive :

(a) Aux impBts directs suivants: •••••

etarit. entendu que la Banque ne demandera pas l'exemptio d'impBts qui

ne representent, en fait, que la simple r3m.neration de services

pub.l i c ;

~) Aux impBts, taxes et drolts indirects sur ses operations et transac­

tions suivants: Q ••••

( par exemple, droi Vs d ' enregistrement, impllt sur La consomu.at.Lonj

droits de regie et taxes a la vente sur.les biens immobiliers et

mobiliers, etant'entendu que la Banque ne demandera l'exoneration que

s'il s'agit d'achats importants effectues pour son usage officiel); et

(c) A tous droits de douane et ~utres redevances, prohibitions et restric­

tions a l'importation ,t a l'exportation a l'egard de tous les articles

importes ou exportes par la Banque pour usage cfficiel; ces articles

comprendront, sans que l'enumEration soit limitative:

(i) Les publications, les filQ6 fixes et cinematographiques, les pellicules

et les enregistrements sonores;

(ii) Les vehicules automvbiles et pieces de rechange dont la Eanque a

besoin pour son usage officiel. Le Gouvernement accordera aussi une

exonerat~on sur les contingents dtessence, au d1autres carburants

necessaires, et de lubrifiants pour chaque vshicule. Ie volume ~es

contingents stant celui qui est alloue aux chefs de missions diplo­

matiques (dans l'Etat hBte).
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Note;;;

1. Voir Accord :BAD, Art. 57 (1); Convention generale, ss , 7 et 8;Convention
Institutions, ss. 9 et 10, Accord FAO, s. 19, Convention CEPAL, s. 10;
Accord cEAEO, ;;;s. ~ et 9; Accord UNESCO, Arts. 15 et 16.

2. Le but de cet article est de mettre en prati~ue, dans Ie eadre de la
legislation nationale de l'Etat hbte, Ie principe pose au paragraphe 1
de l'Art. 57 de l'Accord BAD selon lequel (commeil est repeta au debut
de l'Art. 13) la :Banque, ses biens,' etc., sont exoneres de tous impbts.
Letexte definitif dependra done du regime fiscal en vigueun dans l'Etat
h.ete. Soussa forme actuelle qu i estprovisoire, I' article est surtout
insp;ire cie la section 19 de l'Accord FAO; mais il englobe aussi des regles
admise dans Ie cas de la plupart des organisations internationales, notam­
ment des organisations regionales. Ce sont, en particulier, les exonera­
tions 'concernant les taxes a I' achat at a la vente, l'importation des
vehicules automobiles, d'essence ou de publications.

3. Pour I.e. rapport entre l'article 13 et l'Article 57 de l'Accord BAD, voir
note 6 du preambule et art. 21. II convient d'ajouter que, la Banque etant
une institution africaine, on s'attend que Ie Gouvernement hete lui
ac co rde Les . exemptions, privileges et facili t es suppl emerrt a i.rea qu'il
octroie aux autres organisations internationales au africaines ( voir
note 7 du preambule et.art. 24) •

....--------------------------------------- ~_n '
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VI. GOUVERNEUR~ bT AD~INISTRATEURS DE LA BANQUE
ET LEURS SUPPLEM~TS, AUTRES REPRES£NTANTS

D' ETATS l>i:EIViBRES

(1). Les

ritoire de

gouveroneurs et

(l'Etat hIlte),

Article 14

administrateurs de la Banque ont droit sur Ie ter­

dans l'exercice de leurs fonctions ou lors de leurs

deplacements a destination ou en provenance du.siege, allY immunites, exemptions

at privileges que Ie Gouvernement accorde en vertu du droit international

aux envoyes diplomatiques de rang equivalent.

(2). Les suppleants des gOllverneurs de la Banque, les autres representants

d'Etats membres qui participent a ses travaux et les suppleants des adminis­

trateurs de la Banque jouiront, sur Ie territoire de (l'Etat hllte), dans

l'exercice de leurs fonctions et lars dB leurs deplacements a destination ou

en provenance du siege, des immunites, exemptions et privileges dont jouis­

sent normalement les membres de mis3ioC3 diplomatiques de rang equivalent.

(3) Les administrateurs de la Banque et leurs supple~nts, s'ils resident

sur Ie territoire de(l'Etat hete), ont droit, sur Ie. territoire(da cet Etat),

aux immunites, exemptions et privileges que Ie Gouvernement accorde aux

r~preBentants diplomatiques permanents de rang equi~alent.

(4). Aucun impat ne sera pergu sur ou ~n ce qui concerne les traitements

et emoluments que la Banque verse a sas administrateurs et a leurs,suppleants.

(5). Les dispo0itions ~es paragraphes 1 a 3 du present article ne s'appli­

que pas aux ressortissants de (l'Etat hate).

Notes

1. V91r Accord BAD, Arts. 56 (1) et 57 (2); Convention Institutions, ss. 13
e~ 17; Accord FAO, ss. 24 et 25; Accord UNESCO, Art. 18; Accord CEAEO,
s , 15; Accord CEA, s , 10.
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2. Cet article a pour but de ~afinir, p~us en detail ~ue ne Ie font les
Art. 56 et 57 de l'Accord BAll, Ie regim~ des immunites, exemptions et

privileges que, conformement a la prati~ue internationale sui~e dans
les accords du m~me type, Ie Gouvernement hote accordera aux gouverne "~

et administrateurs de la Banque, a leurs suppleants et aux representants
des. Etats mernbres autres que les gouverneurs ou leurs suppl ean t s (voir
art. 1 i) ). Comme de coutume, ce regime ~st defini par un renvoi aux
immuni tel'!, exemptions et pri ~,~ileges que 1e Gouvernement hBte accorde awe
agents diplomatiques de ram 8quivalent. Ce regime comprend par exemple
l'immunite de juridiction, lcp facilites de transfert de fonds, etc.

3. On envisage que , selon la pratique la plus courante, Ie reGime prevu
ne s ' appliquera pas aux ressorti s sarr; s de I.' Etat hote, excep t i o.i fai te
de l'exoneration d'impots sur les traitements et emoluments, dont
jouiront tous les administrateurs et leurs suppleants sans dlstinction
de nationalite ( voir Accord BAD, Art. 57 2), ~ui n'admet l'lmposition
que dans Ie cas du personnel de la Banque n'appartenant pas ala cate£orie
professionnel}e).

4. Quant au rapport entre l' art. 14 et les Arts. 46 1) et 57 2) de 1 'Ace)r,j
BAD, voir note 6 du pre~~bule et art. 21. D'autre part, la Ban~ue etunt

une institution africaine, il est a supposer ~ue Ie Gouvernement hBte
accordera aux interesses les immunites, exemptions et privileges suppl£­
mentaires ~u'iloctroie aux representants de rang equivalent d'autres
organisations il.ternationales ou africaines : voir note 7 du p.r-eambuLe
et art. 24.

5. 1e statutdes admihistl'at~'_:_ri; de La Banque et de leurs suppl ean t s , s t i l s
resident dans l'Etat hote, est regi par Ie paragraphe 3 ( et non par les
paragraphes 1 ou 2) de l'art. 14, 'lui les assimile: aux representants
diplomatiques permanents de rang e~uivalent, ce 'lui les fait benSficier
d'uri regime plus liberal ( voir, cependant, note 3 ci-dessus).

_______________________________________________-n :
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VII. FONCTIOiTTAIRES, EXPERTS ET CONSUL'I'ANTS D~ LA BANQ.UE

Article 15

Les fonctionnaires de la Eanque jouiront sur le territoire de (l'Etat

h~te) des immunites, exemptions et privileges suivants :

(ti) immunites de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur

qualite officielle (y compris leurs paroles et ecrits); cette

im~unite continuera a leur etre accordee apras meme qu'ils auront

ces:;e d' etre fonctionnai:cesik La Banpte·;

(b) immunite d'a_restat~on personne1le ou de detention,

(c) Lnmurri t e de s a i s i e de leurs bagages personnels -ou offi~iels,;

(d) pour les fonctiJnnaires que Ie Fresideut aura designes comme appar­

tenant a la categorie professionnelle, exoneration d'imp~ts sur ou

en ce qui ccncerne les traitements et emoluments verses par la

Banque; .

(e) exemption de toute obligation relative au service national;

(f) lorsqu'ils ne sont pas ressortiscants de (l'Etat hBte), exemption

pour eux-memes, les membres de leurs familIes et les person,,8s d.

leur service, ~e toutes ,......urcs .1> s t.r-Lct i.vc s r o': .t-:-V'3S' u L" : r.;L..';"CT'J,'"';;iun

et de toutes formalites d'enregistrement des etrangers;

(g) lorsqu'ils ne sont pas ressortissants de (l'Etat ile.t,e)" m~mes privi­

leges, en ce qui concerne les facilites de change, que ceux qui sont

accordes par Ie Gouvernement aux membres de rang equivalent de

missions diplomatiques;

(h) lorsqu'ils ne sont'pas ressorti,sants ou residents etrangers perma­

nents de (l'Etat hBte), exoner~tion de tout impBt direct sur le

revenu pour les revenus provenant de sources situees hors de (l'Etat

hBte); facul,e de posseder (dans l'Etat hBte) ou ailleurs des compc3

en monnaie 6trangere, des 'valeurs etro,r)Gere.:; et d:Lautres ba cns meub ' q'

c t ir.r;,cubLs. droit d.'expoDtor de (l'Etat h~te)·, tant qu'ils se,,·

--.1. o~les par la Banque dans (l'Ltat hato) \Jt i1U n.ou.cn t d . I a couua t i cu

de leur



E/CN.14/ADB/38
Page 36

Articl e 15

service, des sommes en monna.i e autre que c eTl e de (l'Etat hBte) s a.is

aucune restriction ou lirri1tati"o-r:C, pourvu QUI ils pu i c se n t prouver

qu'ils les posscdent legitimeffient;

(i) droit d1importer en franchi~e, en un ou plusieurs envois, sans etre

assujettis a aucune taxe~ interdiction bu restriction a 1 'importation,

leur rnobilier at" leurs affets personnels, dans lee dOlleE ...c i s qui

suivent Ie moment au ils auront rejoint leur "oste permanent (dans

l'Etat hotel; s'ils ne cont pas ressortis ants au resicents €trag-ers

Pbrmanents db (l'Etat hotel, mImes privilagas atfacilit~s en ce~q~i

concerne 1 t Lmpor t a tc.on , la ce s s i on et Le remplacement des vehicules

autolliobiles et pieces de rec~an6e, ainsi que l'achat ou la four~iture

dl~8sence, que ceux Qont jouissen~ (dans l'Etat hBte) ~BS mernebres

permanents de mi s ions diplomatiques ce rang equivalent,

(j) mImes facilites de rapatriement pour eux-li1emes , les membres de leurs

fa:_.111e8 et les pel'SOYH,8S b. 18ur service, et merna droit a la protec­

tion ,_88 Elutorites de (l'Ztat hote) en pi.;riode d~ tension interna­

tionale ou nationale que les membnes des missionG diplomatiques;

(k ) taus cut.r e s privileges et exemptions Que le Gouvernement ac co r de

ou peut a ccc r-de r- aux mernbr-e a de mis .Lons d i p'l oma t i que s de rang 8l1L.li­

vaLent au aux fcnctionn~iTa&:de rang equivalclnt dl~u~Fes organisatiol!8

international2s ou africaines.

Hotes----
1. Voir Accord BAD, Arts. 56 (1) et 57 (2)' Convention 6en~rale, ss. 17 ­

19; Convention Institutions, ss. 18 a 2~; Accord FAO, ss. 27 et 28,
Convention CEFAL, s , 13; Accord CBAEO, s , 17; Accord iJ:<Ji<JqCO, Arts. 22
e+ 2j; Accord CZA, s. 11

2. Cet article clefird t en detail I.e TeC'ime des Lrm.un.; tes '. exemptions et
j.ri v.i Le g..» que, conf'o rn.emen t ;;, la pr-at i que internationale suivie dans
les ac.co r d s s em t.LabLe s , Le Gouvernement hots,accorde aux "f'onc t i o nna.i rea
de, la Banque , Lour Ie ;rapport entre ce t article et les Arts. 56 (1) et
57 (2) de 1"' Accord JAD, voir note 6 du preamuuLet art. 21.

_- 'It"
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a) Les "fonctionnaires" au sens du present Accord et, ~n~tJ.rticulier,

de cet article sont tous les agents, fonctionnaires, employes et autres
men.bres du personnel~la Banque, a l'execption de ceux qui sont recrutes
sur place et qui sont payes a l'heure (voir art. 1 f) et sa note 3). Par
consequen~e terme englobe le President, les vice-Presidents et les
hauts fonctinnnaires de la Banque pour lesquels l'art. 16 prevoit nean­
moins un regime compl en.e nt.a.i r s , comme il est d'usage. Le regime dont
beneficient 18s experts et les consul~ants est. expose a l'art. 17.

b) Certains privileges, immunites et exemptions ne sont pas reconnus
aux fonctionnaires qui sont ressortis2ants de l'Etat hOte, a Ses residents
etrangers permanents ou a ceux que le President n'a pas designe comme
appartenant a la categorie pz-ore s s i.ocnel La , c I est-a-<iire aux cadres -
voir alineas d) et f) a h). La encore, Ces dispositions se fondent sur
la pratique internationale au sur l'Art. 57 (2) de l'Accord BAD, selon
le cas.

3. En ce qui concerne l'exempzion des obligations relatives au service
national, prevue a l' alinea· e), le Gouvernement hOte peut exiger que
son application soit limitee aux fonctionna~res dont les noms figurent,
en raison de leurs fonctions,sur une liste dressee par le President et
c~m nuni quee aux aut.o r-It ea compe t errte s de l' Etat hOte (voir Convention
Institutions, s. 20; Accord FAa, s.27 g); Accord UNESCO, Art. 22 c) ).

4. L'alinea k) part de l'idee que la Banque est une in~titu!ion africaine
et qu'en consequence le Gouvernement h5te devrait etre prot a accorder
a ses fonctionnaires les immunites, exemptions et privileges suppleme'­
taires qu'il accorde a d'autres organisations internationales ou afri­
eaine ~ voir note 7 du freambule, ainsi qu'art. 24 et ses netes.
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Article 16

(1). 'Outre les amnrun i t.es , Bxemption:s et privileges. specifies a l'article

15, ie President e t .. ·en·son.ab~:en:cele V'ice-President "gis'sant en son nom

jcuiront, pour eux-memes, les uembre s de leur famille et les personnes a
leur service, des. immUnites,exemptions et privileges dont beneficient, en

vertu du droit' international" les chefs de missions diplomatiques,

Outre les immunites, exemptions et privileges specifies a l'article

les Vice-Presiden:ts' jouiront des immuni tes, exemptions et privileges,
'lue 113 Oouver-nemcn t acco r'de aux representants. diplomati'lues perman13nts d13

rang equivalent.

(3) Out r-e les immuni tes, exemptions e t priv i Lege s specifies a l' article'

15, les f'cnc t.a onna.ir-s..s de .l a Banque ayant rang rie d i r e.ct eur- au de chef de

division, ainsi queles autres fonctionnair13,s,superi.eurs de la Banque que

113 President designera peribdi'luement en raison des fonctions qu'ils exercent

aupres' de la Ban'lue; jouiront d'immunites, exemptions et privileges 'lui ne

seront'pas inferieurs a ceux dont beneficient les fonctionnaires permanents

des missions diplomati'lues. Les dispositions de ce paragraphe ne s'applique-
. '

rant ce pe nd an't pas aux r-eaao r t i as an t s de (1' Stat hote).

~J0 te s

1. Voir Convention Institutions, s. 21; Accord GACl, s. 19; Accord FAO,
s. 28; Accord u~ESCO, Art. 19; Accord C:A, s. 13.

2. Le plus haut fonctionnaire de la Banque, organisation intergouverne­
mentale autonome, de meme que ses adjoints (voir ACCOI·d BAD, Art. 37)
doivent etre assimiles, lUi, au ctat d'une mission diplomatique, eux,
aux representants diplomati'lues de rang equivalent pour ce 'lui est des
immunites, exemptions et privileges dont ils jouissent. Ce principe,
sur lequel repose 113 paragraphe 1 de l'art. 16, est universellement
accepte dans la pratique internationale actuelle.

_________________________________________1 f'"
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3. Paragraphe(3): De meme, il est gen8ralement adr.n s que leg fonctionnaireg
superieurs d'une organisation internationale gont assimileg aux membres
d'une mission diplomatique e;t benef'icient; du s t a tu t diplomatique complet.
Quelques accords relatifs aux sieges enumerent explicitement les exemp­
tions et privileges correspondanto. Par exemple, l'Accord FAO prevoit
que lesfonctionnaires peuvent'import9:t en franchise i1des quantites rai­
sonnables •••• de derir-ee s alimentaires et autres articles destines a leur
usage et a leur consomnation personnelle" (s , 27 (j) (ii). 1'Accord
OAOl reco'll1ait aux fonctionnaires ,superieurs 1) le droit d'importer en
francpise les articles "destines Ii leur usage personnel ou it celui,de
leurs familles", y compris les vehicules automo1:ileGi destines a. leur
usage courant; et ii) 1 'exoneration du droit d'aocise et ou de lataxe
de'vente'sur les spiritueux, les vins et leB tabbos -(so 20 (g) Ii (i);
voir,aussi.Aoco~d~IESCO, Art. 19 (2).
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Article 17

(1) Les experts et consultants accomplissant des missions pour la Banque

qui resident (dans l'Etat ha'te) jouiront des Lmmuna t ee , exemptions et privi­

leges specifies a l'artioie 15 et peuvent ~tre designes par Ie President, en

r aa son lies fonctions qu'ils exercent auprea de La Banque, comu.e ayant droit

aux Lmmum tes, 'exemptions , privileges e t facil i tes specifies au paragraphe

3 de l'article 16.

(2) Les autres experts et consultants accomplissant des missions pour la

Banque beneficient, de La part de (11 Etat hllte)" des Lmmun.l t es , exemptions

et privileges qui, de l'avis du President, sont necessaires a l'exercice de

leurs fonctions pendant la duree de leur mission, y compris durant les voyages

efiectues a cette occasion.

Notes

1. Voir Accord BAD, Art.56 (2), Accord FAO, ss. 30 et 31; Accord UNESCO,
Art. 25; Accord CEAEO, 9. 21.

2. Les disposit~ons de cct article distinguent entre les experts et consul-
tants qui resident dans l'Etat hllte et les autres experts et consultan"s.
II est probable que les premiers s'acquittent de leurs tllches quotidiennes
normalellient dans la hierarchie des services de la Banque. Dans l'inter~t

de la politique administrative et de la disc~~line, il est done necessaire
qU'ils soient assimiles aux fonctionnaires de rang correspondant, d'au­
tant qU'etant donne la variete de ses fonctions la Banque ne peut manquer
de faire appel a un cert:.in nombr-e de ces experts at consultants. Ce'tte
assimilation est conforme aux dispositions des Accords FAO et CEAEO at
elle est tres largement admise dans la pratique.

------------------------------__----,~"
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Article 18

TOcB les fonctionnaires de la Banque, ainsi que ses experts et consul­

tants qu.i resident (dans l'Etat "Bte), s ez-on t mun.i s d'une cz.r t e d'identite,

delivree par les autorites competentes de (l'=ta: h5te) et attestant qu'ils

sont fonctionnaires de la Bario ue , experts au consul t.an t s , selon Le cas, et

qu1ils ont droit aux i~munites, exemptions et prlvil~ges stirules Qans Ie

present Accord.

Hates

1. Voir notamment Accorc C~C, s. 12.
, :.

2. Pour la definition ci.es "f'onct.Lon.ra.i r-esv, voir art. 1 (f) et so. note 3,
ainsi que la note 2 de llart. 15; quant aux motifo ie la d:Btincti~n
fai te entre 1es experts at consul tants qu.i resiQ.en, '~c.ns I' Etat ho t e
et ceux qui nly resident pas, voir note 2 de l'art. 17.

3. La pratiq ...zo qui consiste d. delivrer des ce.r t.c o d t d den t i t e aux fonction­
naires ues organisations int8rnatiofla.les est corarcunemerrt suivie pat les
divers gouvernem~nt::'j hates. Ces cartee sQrvcnt, entre autres fins, de
pieces d ' identi te per-ue t t arrt d I accomplir les formaliJ. es de frontier""
au d'avoir acces au sivbe; voir art. 6 ~). Buauco~p ~e gouvernements

hetes r.i._<l.ivrent 'iii"r'erunts tYr;~ ~'- c a r t e-a , -:;":":S une s aux l\~nc"ti'0'1"mair~s
qui sont as s rm i Les aux c..e f s d e mis":;lCnG d.i p l cm.st i.que s , Le s autres
aux fonctionDaires q~i sont a simil~s aux membres ie missions diploma­
tiques, les aut~es aux membres de la f~lille Q8S fonctionnaires ou aux
pe r s oune s b. leur service, etc.
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Article 1S;

Les irnmuni tes, exemptions et priv'iLe ges r-oconnus dans les articles

15a 17 du~resent'Accord sont accord6s dans l'interet ds la B~nqus et non

interesses. Le Presid~nt peut lever llimmu-

les cas

pour Ie benefice personnel des

nits des interesses dans teus

verai t l' ac t i on de la justice et Leut

interets de la Banque.

au; a son avis,

I3tre levee sans

cette immunite entra­

forter prejudice aux

Note

Voir ~cord BA~, Art. 59; Accord CEA, s. 14, etc. Cet article appartient
a la pratique courantc et est destins~a stendre 1 'application des dlspo­
sitio~s de l'Art. )7 de l'Accord EAD a taus les privileges, immunites et
exempt~ons accordes en ap"lic~ti)n de l'Accord relatif au siege.

-----------·--------------------__··1"1' I
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VIII. DISfOSITIONS.G~TERALES

Article 20

La BanClue, son President, ses Vice-Presidents et ses autre fonctioll­

nairas cooper-ez-crrt cons t amnent avec les autori tes cO!I!petentes de (1' Etat ho t e )

en vue de 'faciliter la bonne administration de la justice, d'assurer l'execu­

tion des' reglements de police et d"evi ter tout at.us auqueL pcur-raa errt donner

lieu les imm1tni tes, exem:v:ions et privileges ac co r des en vertu de I' Accord

BAD ou du present Accord. Si Ie Gouvernement considere Clu'un abus a eu lieu,

Ie President sera invite a se concerter sans d~lai avec les autorites compe­

tentes de (l,I.Etat hote).

Notes---

1. Voir Convention Institutions, s s , 23 et 24; Accord FAO, s , 29 b)j
Accord UNESCO, Art. 26, Accord CEABO, s , 20 c), Accord CBA, s , 15.

2. Pour la definition des "fonctionnaires", voir art. 1 f) et sa note 3,
aa ns i. Clue la note 2 de I' art. 15. Voir aussi notes 2 a 4 de I' art. 6
concernant la nature des pouvoirs, droi t s immuhltes, exemptions, etc.
Clue l"Accord relatif au siege conf er-e a La Banque et :.. 3'03 I'c nc t i onr.a'i z-e s ,

3. L'obligation internationale qui est faite a la BanClue de cooperer et
d'imposer a ses fonctionnaires 1e devoir de cooperer ave~ les autorites
de l'Etat hete est categoriClue. Du point de vue de la ~iscipline inter­
ne, l'accomplissement de ce devoir est evidemment soumis aux dispositions
du reglement du personnel de la Banque et doit ~tre compaaible avec les
dispositions de ce reglement Clui prevoit notamment Clue les membres du
personnel remplissent leurs fonctions et reglent leur conduite en ayant
exclusivement en vue lU:nteret de La Banque et qu'ils ne seront respcn­
sables qu'envers Ie President dans l'exercice de leurs ~onctions

(voir reglement du personnel, art. 2,1) a. 3 ~ ).'
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IX. INTERPRETATION, APPLICATION, fuqEND~lliNTS

Article 21

Cha~ue fois ~u'elles portent sur le meme sujet, les dispositions de

l'Accord BAD et celles du present Accord, seront considerees, aut ant ~ue

possible, comme complementaires et seJ'ont egalement applicables, sanS ~ue

les unes puissent limiter les effets des autres; toutefois, en c~s de con­

tradiction absplue, les dispositions du present Aocord prevaudront.

Notes

1. Voir Accord Siege ONU, s. 26; Convention CEPAL, s. 20(b); Accord CEAEO,
s 25 (b); Accord CEA, s , 17.

2. Le rapport qui exists entre l'Accord BAD at l'Accord relatif au siege
est analyse dans la note 6 du preambule. L'article 21 precise bien que
ces deux Accords sont compleme'ntafres. Ainsi, certaines ~uestions(nots,m­

ment le statut juridique de la Banque dans l'Etat hBte, l'immunite de
juridictil)n, etc.) sent, trai tees urri quernen t dans l ' Accord BAD qu i, a,
evidemment et de fa90n directe, force obligatoire pour l'Etat hBte. C'C3t
seulement en cas de contradiction 'absolue entre les deux instruments cuc
les dispositio~s de l'Accord relatif au siege l'emportent •

•

•

....,.--------------------------------------------,~'
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Article 22'

(1) 1e Gouvernement etla Banque pourront conclure tous accords acL,i-

• tionnels Qui se reveleraient necessaires pour realiser les objectifs du pre­

sent Accord •
•

(2) Des consultations auront lieu en vue d'amender Ie present Accord a la

demande de l'une QuelconQue des parties.

Notes

1. .1[p~r Accor-d FAO, s s , 34 .e t 36; Accord OACI, , e, 36; Convention CEPAL, ss.
20 e-t 22; Aocord CEAEO, as , 25 et 27(b); "Accord UNESCO, "Art. 31; Accord

CEA, s s , 18 et 22.

2. On trouve couramment des dispositions identiQues ou analogues dans les
accords relatifs aux sieges. Les "objectifs" de l'Accord relatif au sie­
ge de la BAD sont clairement enonces au troisieme considerant du pream­
bule; Quant a la capacite Que possade la BanQue de conclure des accords,
voir note 1 du preambule.

3. II ressort nettement du paragraphe 2 Qu'aucune des parties a l'Accord
ne peut refuser de donner suite a la requete de l'aut"e demandant des
consul tations ';'1 sujet d'un amend.emen t a cet Lns t r-um-nt , Pour entrer en
vigueur, 1 1 amendement doi t recuellir l' assentiment (~es deux parties.
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Article 23

1e Gouvernement assumera en dernier ressort Ia responsabilite de

l'execution par Iesautorites competentes de (I'Etat hOtel des obli.gations

'lui leur incombent en aprlication du present Accord.

Nctes

1. Voir Accord Siege ONU, s. 25, Accord FAO, s. 36(d), Convention CEPAL,
s. 22(d); Accord CEAEO, s. 27(d); Accord CEA, s. 19.

2. L' objet ue cet article est o.e precis.1' que Ie Gouvernement hl'lte Lua-mems
ne peut se degager des responsbilites iue lui impose l'Accord relatif
au siege enalleguant que l'Accord conrie lareaponsabilite d'eJC€cuter
ses dispcsi tions non pas au Gouve,rnement, ma.i s au,x autjrites de l' Etat
hete. .

•

•

______________It
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Article--.f4.

Le present Accord sera interprete compte tenu de son objet essentiel

Qui est de permettre a la BanQue d'ex0rcer pleinement et effic~cement ses

fonctions et d'atteindre ses objectifs. En conseQuence, dans la mesure ou il

y est raisonnablement tenu, le Gouvernu"".nt, er.-,~+pli_quar.t'le pX"'9'lnt ACCC7.r.,d,

• accordera a la BanQue, Qui est une institution commune a tous les pays afri-

cains, ainsi QUia ses fonctionnaires, tous les privileges, immunites et

exemptions qu' il reconna:i t ou peu '0 reconna:i tre aux au t re a organisations

internationales ou africaines et a leurs fonctionnaires.

Notes

1. Voir Accord Siege ONU, s. 27; Accord FAO, s. 36 ~); Accord OAGl, s. 35;
Convention CEPAL, s. 22(c); Accord CEAEO, s. 27(c); Accord CEA, s. 20.

2. La premiere phrase de l'article reprend, pour l'essentiel, les disposi­
tions mentionnees dans la note }. Les considerations Qui ont inspire la
d.eux.ieme phraaecson t expo s ees danaTa note 7 du pr-eambul e et r-appeLee s
dans les notes des articles 15 k); 24 et autres. La disposition part du
principe que la BanQue, organisme de cooperation regionale, peut~ en
tant q'expression de la solidarite a_ricaine, esperer beneficier, de la
part du Gouvernement hOte, d';' -cous Le s 1,rivil~eEts; i:::'ouni tes 2t,-~xer.:ptionS

:1';' 'cc Gouvernem"?l1t. ';_~c~: r-de ef'fe c t i.ver.en t '" ·i:::,nt la Banque a :t'~isonna.b1.e­

morrt b-'.;'):':i ?CUI ai.,1.t::in.Jr...; plej,n~~l' ..n t .e t effi"aacement son' but at exercer ses
fonctions (voir Accord BAD, Arts. 1 et 2).

3. L'article parle d'organisations "africaines" en les distinguant des
organisation ~ ~~)~_

caines qui ant un caractere de mCoffimunaute", lesquelles, selon une these
aouven't-def'end'ue, ne sont pas a proprement parler "in:ernationales".
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X. REGLEj\L:;NT DI:S DIFFEREN;S

Article 25

Tout differend entre la BanQue et (l'Etat hOtel au sujet de l'inter­

pretation ou de l'application du present Accord ou de tout accord additionnel

sera, s'il n'est pas regIe par'voie de negociation ou par tout autre mode

de reglement agree par les parties, soumis, aux fins de reglement definitif,

a un tribunal compose de trois arbitr~e, dont l'un sera designe par Ie

President, un autre par (Ie Gouvernement hOtel et le troisieme par les deux

premiers, ou, a defaut d'accord entre eux sur ce choix, par le President de

la Cour internationale, de Justice ou bien, s~ Ie President est ressortissant

de (l'Etat hOtel, par }3 Vice-President de ladite Cour.

• •

Notes

1. Voir Convention generale, s. 30; Accord Siege ONU, s. 21; Convention
Institutions, s. 22; Accord OACI, s. 31; Accord FAO, s. 35; Convention
CEPAL, s. 21; Accord CEAEO, s. 26; A~cord UNESCO, Art. 29; Accord CEA,
s , 21.

2. Pour I'essentiel, l'article suit le texte des dispositions correspon­
dantes des autres accords relatifs aux siages, mais tient aussi compte
des dispositions de l'aFticle 15 du reglement general de la BAD, approu­
va par Ie President de la Cour internationale .de Justice. 11 devra aussi
en dernier ressort etre app~o~va par ce dernier.

3. La BanQue n'etant pas une institution specialisee de l'Organisation des
Nations Unies ne peut invoQuer la procedure Qui lui permettrait de
demander des avi.e consul tatifs it la Cour internationale de Justice

Ai t j

________________________________________ 'I~·'
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XI. DISPOSITIONS FINALES

Article 26

Le pr2sent Accord cessera d'etre en vigueur

(a) d1un commun ac ord entre les parties, et

(b) si Ie si0ge de la Banque , au sens de l'u'ticle 39 de l'Accord BAD

est transfere hors du territoire de (l';,;tat hiOte) " l'ex""p"ticn de

celles do ses dispositions 'lui s era i en t necessaires J-our Que la Banque

puisse mettre fin de fa~on reguliere aux activites Qu'elle exerce ~

son si8ge (dans l'Etat hotel et disposer de ceux de ses biens et avoirs

~ui sly trouv€ct.

"ote

Voir Accord ~icge ONU, s. 24; Accord FAO, s. 36 (e); Accord OACl, s. 34;
Convention C~FAL, s. 22 (e), Accord C£A~O, s. 27 (e); Accord tEA, s. 23.
Le texte ci-dessus .'inspire de l'Accord FAO, s. ;6 (e).
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Article .27

(Application prcvi~oire et entree en vi~leur

note

pour meITloire)

•
c·•

•

( 1e texte de cet article dep.ndra des ccnditions dans lesquelles la
Banqu,e prendra pOG,ession de son siege)

(Clause finale)

EN FOI DE QUOI les plenipotentiaires soussignes, dillnent alltorises

a cet effet, ont signe le presen~Accord et y ont appose leurs sceaux.

=',{I.:'::T' " .... 0 ................. • , Ie ••.••••• '•••• :. jour de •••••• o.".~ ...... , ......... 1

en langu.es , .. 0" 0"" , les 0 , " textes fc.i ::""c'_r~~,

egalem~nt f'o i, , en deux exempla.res qu i. ,;~~ont. c.eposes cn aucun aupr-e s de

l'uDe des parties au present Accord.

___________________________• ·_'I1"~




